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PAR COURRIEL

SUIVI PAR MESSAGER

Montréal, le 14 septembre 2001

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, 2e étage,

Bureau 255

Montréal, Qc  

H4Z 2A2

Objet :
(
Cause tarifaire SCGM 2001/2002


(
R-3463-2001


(
Notre référence : 003070-0246

Chère consoeur,

Nous vous transmettons sous pli le relevé des frais encourus par l’ACIG pour sa participation aux audiences ayant trait aux quatre (4) demandes prioritaires de SCGM qui ont été tenues en date des 18 et 19 juillet 2001 relativement au dossier mentionné en rubrique.

Comme vous pourrez le constater, le total des honoraires réclamés pour le travail des procureurs ainsi que pour celui de notre analyse, Monsieur Jean-Benoît Trahan, dépasse la somme de 7 600 $ indiquée au budget prévisionnel que nous vous avons transmis en date du 28 juin 2001 relativement à ce dossier.

Les deux (2) raisons principales de ce dépassement sont les suivantes :

1.
Comme indiqué à la page 13 de la décision procédurale D-2001-157 du 1er juin 2001, notre budget prévisionnel a été établi en fonction d’une seule journée d’audience permettant deux (2) journées de préparation pour les procureurs et quatre (4) journées de préparation pour les analystes.  Compte tenu que cette audience (qui s’est avérée assez complexe) a finalement requis deux (2) journées complètes d’audience pour la preuve et l’argumentation, il n’est pas déraisonnable d’accorder une augmentation correspondante des journées de préparation consenties aux procureurs et analystes.


Vus sous cet angle, les honoraires totaux que nous réclamons sont largement en deçà de ceux auxquels nous aurions eu droit si les paramètres de notre budget avaient été établis en fonction de deux (2) journées d’audience et de quatre (4) journées de préparation pour les procureurs et de huit (8) journées de préparation pour notre analyste.

2.
Il avait été prévu à l’origine que l’ACIG serait représentée par Me Nicolas Plourde dont le taux horaire est de 150 $.  Or, compte tenu que la proposition de tarif fixe faisait appel à des arguments basés sur l’expérience passée auprès de la Régie du gaz naturel (décisions D-94-01, D-95-44, etc.) il fut décidé qu’il serait plus approprié que l’Association soit représentée par le soussigné dont le taux horaire est de 200 $.


Nous espérons que les explications ci-dessus seront jugées suffisantes aux de convaincre la Régie du caractère raisonnable du présent relevé de frais.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.









HEENAN BLAIKIE
GS*dmd






Guy Sarault

p.j.

c.c.
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SCGM a/s Me Jocelyn B. Allard
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